
 

 

BAREME DES HONORAIRES AU 15 mars 2022 

Transactions appartements – maisons – immeubles : (à la charge exclusive de l’acquéreur) 

Jusqu’à 40 000 €      5 000 € TTC* 

De 40 001 € à 60 000 €     6 000 € TTC* 

De 60 001 € à 80 000 €     7 000 € TTC* 

De 80 001 € à 100 000 €     7 500 € TTC* 

De 100 001 € à 120 000 €     8 000 € TTC* 

De 120 001 € à 140 000 €     8 500 € TTC* 

De 140 001 € à 160 000 €     9 000 € TTC* 

De 160 001 € à 180 000 €     9 500 € TTC* 

De 180 001 € à 220 000 €     10 000 € TTC* 

De 220 001 € à 500 000 €      6 % du prix net vendeur 

Au-delà de 500 001 €      5 % du prix net vendeur 

 

Transactions terrains – fonds de commerces – murs commerciaux : 

Jusqu’à 70 000 € : 10 % TTC* (minimum 4 500 € TTC*) 
Au-delà de 70 001 € : 8% TTC* du prix net vendeur 

 

Avis de valeur : 150 € TTC* 

 

*Taux de TVA : 20%  

 

SAS VI IMMO – SAS au capital de 5 000 €. Siège social : 6, rue Fulgence Bienvenue – Bât.C8 - 22300 - 
Lannion. RCS Saint-Brieuc 892 993 601 – Agent immobilier – N° CPI 2203 2021 000 000 001 délivrée 
par la CCI de Lannion – Activité : Transaction - Ne doit recevoir ni détenir d’autres fonds, effets ou 
valeurs que ceux représentatifs de sa rémunération. Assurance : MMA entreprise N°120 137 405 

Commerçant indépendant, membre du réseau Stéphane Plaza Immobilier. 


